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fête de la Purification est aussi une fête de Notre-Seigneur 
(Rcmana, 17 mars 1902, ad III) ; ni quand il n'y a dans l’é- 
gliie qu’un seul prêtre obligé de célébrer une messe conven- 
tutUe ou bien pro populo (Rvmana, 17 mars 1902, ad I et II g

XII. Sur Mole <1 vêpres. — vêpres, comme l’on sait, l’offi
ciant, même s’il est revêtu de la chape, ne prend point l’étole. 
Il devrait cependant la prendre s’il avait à exposer V; Saint- 
Sacrement ou à donner le salut. Maiss’il devait seulement chan
ter les vêpres devant le Saint-Sacrement déjà exposé, et par 
conséquent l’encenser à Magnificat, devrait-il prendre l’étole, 
soit au commencement, soit, du moins au Magnificat?—La 
S. C. répond: Stetur rubricis et decretis; en d’autres termes, 
ce n’est pas une raison de prendre l’étole.

XVI. Sur les messes de Requiem,. — Un important décret, 
rendu à la demande de l’évêché de Laybach, précise un certain 
nombre de points, relatifs aux messes de Requiem. En voici les 
principales conclusions — 1° On ne peut se prévaloir des con
cessions du 8 juin 189(5, relatives aux messes dans les chapelles 
érigées sur des tombeaux de bundle où l’on ne fait plus de se. 
pulture (ad I); — ni dans les églises paroissiales qui sont en
tourées par le cimetière (ad II). — 2r On «lira l’oraison Iléus 
indidgentiarum, même si l’anniversaire ne coïncide pas exac
tement avec la date de la moi tou de la sépulture (ad 111 . — 
3° Les privilèges açcordés aux oifices demandés par les fidèles 
pendant l’oclave des Morts ne peuvent être étendus à d’autres 
temps de l’année (ad IV). — 4° Il n’y a pas d’obligation île 
chanter la messe le 2 novembre dans les églises qui ne sont pas 
tenni s au service choral (ndV); — et si l’unique prêtre qui 
dessert une église a, ce jour-là, un enterrement, il dira la messe 
ut in die ohttas (ad VI). — 5" La présence physique ou la 
présence morale du corps dans la chapelle ou l'église sont iden
tiques pour les pri vi lèges (ad V1 ’.I). — 6° Les messes dites dam 
l’intervalle qui sépare la mort de la sépulture, ou même pen
dant les deux jours qui suivent la sépulture précipitée doivent 
être ut in die dbitus (ad XI). — 8° Une messe demandée peer 
les défunts, et qui n’est pas dite en noir, même quand la Ru
brique le permettrait, satisfait strictement à l’bligation (ad 
XV). (Labacen.. 28 avril 1902). A. Boudhinon.

(Rerue du Clergé français, 15 août 1902;


